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L’entreprise principale notifie au sous-traitant par lettre recommandée avec AR, la décision de résiliation et la date 
à laquelle il sera procédé à un constat contradictoire d’état des lieux et d’avancement des travaux. En l’absence 
d’un représentant du sous-traitant, le constat d’état des lieux et d’avancement de travaux est réputé contradictoire 
et opposable au sous-traitant.
Cette résiliation s’effectue sans préjudice de la mise à la charge du sous-traitant de tous les coûts, retards et 
conséquences dommageables dus à sa défaillance.
En cas de résiliation complète ou partielle du contrat, l’entreprise principale peut procéder au remplacement du 
sous-traitant. Les charges supplémentaires, y compris les incidences du retard résultant de ce remplacement, 
sont à la charge du sous-traitant.
Les matériaux en usine et sur chantier affectés à l’objet du contrat, et non encore propriété de l’entreprise prin-
cipale, deviennent, si celle-ci en fait la demande, sa propriété, à charge pour elle d’en intégrer le droit à paiement 
dans le cadre du décompte définitif.
Le matériel indispensable à la poursuite des travaux est laissé ou mis à disposition de l’entreprise principale 
jusqu’au bon achèvement de l’ouvrage.

14-3 Sauvegarde ou redressement ou liquidation judiciaire du sous-traitant

En cas de sauvegarde ou de redressement judiciaire du sous-traitant, l’entrepreneur principal dès qu’il a connais-
sance de cette procédure, met en demeure par lettre recommandée avec AR celui qui dispose du droit d’exiger 
l’exécution des contrats en cours de lui faire connaître dans un délai d’un mois (sauf délai différent imparti par le 
juge-commissaire) s’il entend exiger la poursuite de l’exécution du présent contrat. 
La personne qui dispose du droit d’exiger l’exécution des contrats en cours est :
 - soit l’administrateur judiciaire qui décide seul, 
 - soit le débiteur, s’il n’a pas été nommé d’administrateur judiciaire. Dans ce cas, le débiteur doit obtenir l’accord 
du mandataire judiciaire.

Le présent contrat est résilié si l’administrateur (ou le débiteur) a exprimé la volonté de ne pas en poursuivre l’exé-
cution ou n’a pas pris parti dans le délai légal ou imparti par le juge-commissaire.
En cas de liquidation judiciaire du sous-traitant, l’administrateur ou à défaut le liquidateur, a la faculté d’exiger 
l’exécution du contrat en cours dans les mêmes conditions qu’en cas de redressement judiciaire.
En cas de résiliation, il est établi contradictoirement un état des travaux exécutés par le sous-traitant défaillant, 
de ses approvisionnements, installations et matériels, des acomptes payés et des conséquences de sa défaillance 
dont il restera contractuellement responsable envers l’entrepreneur principal.

14-4 Le présent contrat peut être résilié au bénéfice du sous-traitant après une mise en demeure restée infructueuse 
pendant un délai d’un mois, pour défaut de règlement des demandes de paiement acceptées et dues par 
l’entrepreneur principal et qui ne seraient pas réglées conformément aux dispositions de l’article 6-2, sans 
préjudice des dommages et intérêts qui, dans cette hypothèse, seraient dus au sous-traitant par l’entrepreneur 
principal.

Article 15  RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ

Les conditions particulières peuvent prévoir que le sous-traitant se réserve, jusqu’à leur complet paiement, la 
propriété des fournitures éligibles à la revendication prévue par l’article L. 624-16 du code de commerce.

Article 16  RÉGLEMENT DES CONTESTATIONS

Les conditions particulières déterminent si les différends découlant du présent contrat sont soumis à l’arbitrage, 
ou aux tribunaux compétents. Par défaut, les tribunaux du lieu d’exécution de la prestation seront compétents 
pour connaître du différend. Cependant, à tout moment les entreprises ont la faculté de régler à l’amiable leurs 
litiges, notamment par la médiation.
Le droit applicable au présent contrat est le droit français et les tribunaux compétents sont les tribunaux français.


